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NOUVEAUX TEXTES :  NOUVEAUX TEXTES :  
ENTHOUSIASME ET APPRÉHENSION…ENTHOUSIASME ET APPRÉHENSION…

Les six textes qui ont été publiés en plein confinement 
améliorent certains points de la règlementation comme 
l’allègement du tir d’initiation et la suppression du carnet 
de tir. Ils posent les bases légales du SIA qui remplacera 
AGRIPPA, transposent les directives européennes sur les 
marquages, mais incluent aussi des éléments liberticides. 
Bref, nous allons partager nos sentiments contradictoires 
sur ces diverses nouveautés de la règlementation.

PAR JEAN-JACQUES BUIGNÉ PRÉSIDENT DE L’UFA

Sans être un bouleversement 
total, un certain nombre de 
dispositions vont améliorer 
la vie des tireurs sportifs. 

Abandon du carnet de tir
Le principe de la règlementation 

est d’autoriser la détention d’armes 
à ceux qui en « ont l’usage ». Ainsi, 
le tireur candidat à la détention, ou 
au renouvellement de ses autorisa-
tions, d’armes de catégorie B, doit 
prouver qu’il pratique régulière-
ment le tir sportif. Le carnet de tir 
avait été institué en 1998 comme 
preuve de cette assiduité. Mais voilà, 
il présentait un certain nombre d’in-
convénients, notamment pour un 
renouvellement, le tireur devant 

justifier de 15 tirs sur 5 ans à raison 
de 3 par an, espacés de deux mois. 
Cela ne prenait pas en compte les 
« accidents de la vie », les séjours à 
l’étranger ou des dates d’autorisa-
tion décalées dans le temps.

Désormais, le carnet de tir 
n’existe plus en tant que tel. C’est 
le président du club qui délivre un 
avis favorable. Avec la nouvelle 
réforme, le CSI1 précise que « cet 
avis favorable est subordonné à la 
pratique régulière du tir » un arrêté 
soulignant qu’il vaut « attestation 
de l’assiduité au tir du demandeur et 
de sa capacité à détenir et à utiliser 
une arme en sécurité ».

1) Art R312-5-4 §c) du CSI.

• Pour une première acquisi-
tion, comme par le passé, le tireur 
doit participer à trois séances 
de tir contrôlé espacées de deux 
mois. Ces séances sont enregis-
trées dans une « liste nomina-
tive » tenue à jour qui peut être 
contrôlée par la FFtir ou des agents 
de l’État. Donc rien de changé dans 
la réalité, sauf que le tireur n’aura 
plus à présenter un carnet de tir et 
que le « registre journalier des tirs 
contrôlés » a changé de nom.

• Pour un renouvellement, 
il faut simplement pratiquer 

Si le carnet de tir permettait  un « flicage »  
de l’activité sportive  du tireur sur 5 ans,  
dans bien des cas  il était parfaitement inadapté. 
(Photo Armexpress)
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régulièrement « pendant toute la 
période de la précédente autorisa-
tion » ; La seule condition d’exclu-
sion est « L’absence de pratique du 
tir pendant douze mois consécu-
tifs au moins ». Il n’est plus ques-
tion des trois tirs par an durant 
les 5 ans de l’autorisation. On 
en revient à une situation plus 
humaine qui tient compte des 
réalités de la vie du tireur, l’ap-
préciation étant laissée au libre 
arbitre du président du club. Ainsi, 
un tir par an reste le minimum. Les 
clubs auront intérêt à conserver 
une trace du passage de leurs 
membres par le moyen de leur 
choix (cahier de présence, badge 
d’entrée, carnet de passage, etc.), 
c’est au Conseil d’administration 
de décider. La FFTir n’impose rien 
de plus que ce qui est prévu dans 
l’arrêté.

• Le tireur doit suivre une 
formation initiale aux règles de 
sécurité sous la responsabilité du 
président du club de tir ou d’un de 
ses délégués. 

L’UFA était intervenue2 pour 
dénoncer l’impossibilité pour 
certains de ses membres de 
pratiquer régulièrement les 15 
tirs contrôlés sur une période de  
5 ans.

Simplification  
du tir d’initiation

A la suite de la fameuse initiation 
aux armes du terroriste Amimour 
dans un stand de tir parisien, le 
décret de 2018 avait introduit 
dans le CSI la nouvelle notion « de 
tir d’initiation ». Et le texte était 
inapplicable : impossible de faire 
la différence entre tir de décou-
verte et tir d’initiation.
2) Courrier du 1er mars 2019 adressé au SCA.

Désormais, il sera possible d’ini-
tier les tireurs de ball-trap avec 
autre chose que les carabines en 
22LR. Ce sont les associations 
agréées FFTir et FFBT qui ont le 
monopole des tirs d’initiations 
qui doivent obligatoirement se 
dérouler « dans les locaux desdites 
associations... ».

Qui : L’initiation est réservée 
aux personnes non adhérentes à 
la FFTir ou la FFBT. Elles doivent 
être « invitées » par le président, 
présenter une pièce d’identité et 
ne pas participer à plus de deux 
séances par an (pourquoi deux ?).

L’initiation est réservée exclu-
sivement aux associations affi-
liées à l’une des deux fédéra-
tions, aucune autre association 
ne peut intervenir. Comme aupa-
ravant, les candidats à l’initia-
tion ne doivent pas être inscrit 
au FINIADA, au travers de son 
système ITAC3,la FFTir en facilite 
le contrôle. En cas d’inscription, 
l’organisateur de l’initiation doit 
impérativement prévenir la police 
ou la gendarmerie.

Comment :
• La manipulation des armes se 

fait « sous le contrôle direct » d’un 
responsable.

• La séance est enregistrée dans 
une liste nominative avec les 
détails du jour et de l’arme utilisée. 
Cette liste peut être contrôlée par 
les services de l’État.

• Les armes utilisées durant ces 
séances, sont « mises à la dispo-
sition » par l’association (club ou 
fédé). La précision impérative de 
l’ancien texte de la mise à dispo-
sition d’armes « détenues » par 
l’association ou fédération a été 
supprimée. Ainsi un autre tireur 
peut prêter son arme au club afin 
que le club la mette à disposition. 
Cette disposition empêche le 
candidat à l’initiation d’apporter 
n’importe quelle arme. Ainsi on 
évite la présence d’armes qui pour-
raient présenter des risques tant 
sur le plan légal que celui du danger 
matériel. A noter que la FFBT ne 
peut proposer que le tir au plateau.  

Les armes utilisées pour l’initia-
tion peuvent être :
3) Gestion Internet du Tir, des Avis 
préalables et des Clubs.

• des armes de poing à percus-
sion centrale de catégorie B ;

• des armes de poing ou d’épaule 
à percussion annulaire de catégo-
ries B et C ;

• des armes d’épaule de catégorie 
C pour le tir au plateau. A noter 
que c’est le seul type d’arme que 
la FFBT peut proposer.

Le club peut prévoir un « ticket 
d’entrée » pour le remboursement 
des munitions ou la location de 
l’arme.

E s t  e x c l u  d e  t o ut e s  c e s 
contraintes de quota et de vérifi-
cation au FINIADA le tir d’initia-
tion à air comprimé. Sont égale-
ment libres, les ball-traps ou tirs 
à balle organisés dans des instal-
lations temporaires, comme les 
ball-traps de campagne ou les 
stands de tir des fêtes foraines.

On se félicitera donc de 
quelques simplifications mais on 
déplorera tout de même que tout 
ceci persiste à relever de l’usine 
à gaz administrative. Quant aux 
tirs d’initiations, il faut égale-
ment préciser que tout le proto-
cole actuel n’aurait pas empêché 
le futur terroriste Amimour 
d’aller tirer quelques cartouches 
Boulevard Foch. Ce protocole ne 
l’aurait pas non plus empêché de 
s’expatrier en Syrie pour y rece-
voir une « vraie formation ».

L’initiation au tir permet de faire  
du prosélytisme pour intéresser  
des jeunes au tir.
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Le marquage des armes
L’Europe exige que les armes 

soient marquées selon les mêmes 
règles entre les États. Un arrêté4 
en définit les modalités très 
précises : taille des caractères de 
1,6 mm minimum (sauf impossibi-
lité technique), marquage apposé 
sur une plaque métallique pour 
les carcasses non métalliques (ou 
autres procédés assurant un niveau 
de sécurité équivalent), alphabet 
latin pour la fabrication et les 
importations, alphabet latin, cyril-
lique ou grec pour les transferts 
au sein de l’Union Européenne ou 
les exportations, système numéral 
arabe ou romain, etc.

Heureusement que de nouvelles 
dispositions5 excluent les armes 
à feu historiques (modèles anté-
rieurs au 1er janvier 1900 et armes 
déclassées par Arrêté), dont les 
marquages peuvent être ceux 
d’origine, y compris en cas de 
nouvelle importation.

Sont également exclues de ces 
dispositions : les armes à feu 
d’importance historique (d’après 
1900), dont les marquages peuvent 
être ceux d’origine, sauf en cas de 
nouvelle importation depuis un 
pays tiers à l’Union Européenne. 
Pour ces armes, il faut s’assurer de 
la présence visible sans démontage 
des marquages suivants, quitte à 
les rajouter : « indication du fabri-
cant, du pays ou du lieu de fabrica-
tion, de l’année de fabrication, du 
modèle, du calibre et du numéro  
de série. »

Là où nous sommes chagrins, 
c’est de constater le caractère 
rétroactif de ces nouvelles obli-
gations en cas de changement de 
propriétaire. Sur une arme lambda, 
cela va représenter encore un 
coût supplémentaire à celui du 
transfert par l’armurier. Sur une 
arme de prix, comme un fusil 
Purdey du milieu du XXe siècle, le 
coût ne sera pas un problème mais 
peut-on se résoudre à défigurer 
une pièce d’orfèvrerie à 50 000 € 
pour satisfaire à une exigence 
de visibilité des marquages sans 
démontage ?

4) Arrêté du 28 avril 2020  
- NOR: INTA1920492A.
5) Art R311-5-2 du CSI.

Fichage des tireurs
Un nouveau décret6 donne une 

base légale au SIA (Système d’In-
formation sur les Armes). Ce 
fichier permet la traçabilité des 
armes des catégories A, B et C, la 
gestion des détentions, des auto-
risations de commerce, des auto-
risations de port et transport. Ce 
sont les usagers qui procèdent par 
voie électronique, aux diverses 
formalités.

On y apprend que ce fichier 
sera interfacé avec les fichiers 
des fédérations (FFTir, ball-trap, 
ski-biathlon et chasse), afin de 
vérifier la validité des titres 
présentés. Il y a la consultation 
automatique du FINIADA, du casier 
judiciaire automatisé avec comme 
réponse : « Néant ou positif ».

Le SIA pourra enregistrer tous 
les renseignements concernant 
le demandeur, qu’il soit profes-
sionnel ou simple sportif, allant de 
son numéro de téléphone portable, 
son adresse mail jusqu’à plus 
encore. Il y aura aussi les mesures 
d’hospitalisation pour troubles 
mentaux, et les avis de la police et 
de la gendarmerie. 

Mais ce qui est le plus troublant, 
c’est l’importation venant d’autres 
fichiers de certaines données 
personnelles et sensibles comme : 
« Les opinions politiques, les convic-
tions religieuses, l’appartenance 
syndicale ou la santé du demandeur 
d’autorisation. » Et quand l’enquête 

6) Décret n° 2020-487 du 28 avril 2020.

administrative le nécessite, on 
enregistre en plus : « La prétendue 
origine raciale ou ethnique, la vie 
sexuelle ou l’orientation sexuelle » 
d’une personne proche du deman-
deur si cela se rapporte à une mise 
en cause d’un détenteur d’arme 
faisant l’objet d’une enquête 
administrative. 

Ces dispositions autorisées en 
dérogation à la loi informatique 
et liberté7 sont applicables « en 
cas de nécessité absolue […] stricte-
ment nécessaires, adéquates et non 
excessives qui figurent dans l’en-
quête administrative… »

Comme pour nous rassurer, le 
texte règlementaire énumère les 
stricts motifs de consultations, les 
catégories des trop nombreuses 
personnes pouvant consulter ces 
données confidentielles ainsi que 
leur durée de conservation. Il croit 
bon de préciser que « le traitement 
ne comporte pas de dispositif de 
reconnaissance faciale à partir de 
l’image numérisée de la photogra-
phie ». Nous voilà rassurés !

Bien entendu, le droit de 
consultation et rectification des 
personnes fichées sera en théorie 
possible, mais en pratique un vrai 
parcours du combattant car limité 
par le « secret lié à la sécurité 
publique » dont il est facile d’ima-
giner qu’il sera systématiquement 
invoqué. Il y a encore quelques 

7) La loi du 6 janvier 1978 dite « loi 
informatique et libertés » interdit tous 
fichiers faisant apparaître les origines 
raciales.

Cet ancien Smith & Wesson 
Mle 1917 et .45 ACP est 
typiquement une arme de 
catégorie B d’importance 
historique. Donc, si ailleurs il 
comporte le nom du fabricant, 
tous les marquages sont complets.

Ce PA Glock Mle 23  
en polymère devra recevoir 

ses marquages sur une plaque 
métallique rapportée.
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Tout le monde connaît 
« Naturabuy » dont le 
volume financier des 

transactions annuelles avoisine 
les 60 millions d’euros. Mais 
c’est aussi la holding vedette de 
« Kerala Venture » qui a fondé 
« Doctolib ». En 2017, 60 % des 
actions de « Naturabuy » détenues 
par le groupe « Mondadori » 
ont été rachetées par le fond 
d’investissement « NextstageAm » 
pour 10,3 millions d’euros. 
« Naturabuy » est également 
un des six principaux clients de 
Thierry Coste, proche conseiller 
du président de la République. 
Aujourd’hui « Naturabuy » 
est le seul courtier susceptible 
de réaliser des ventes entre 
particuliers sans passer par 
un armurier. Et selon nos 
informations, aucun nouvel 
acteur ne viendra sur ce 
marché. Nous n’avons rien 
contre « Naturabuy », bien au 
contraire. Mais nous pensons 
que son activité devrait diminuer 
en matière de transactions 
d’armes dès lors que le SIA 
évoluera naturellement vers un 
retour des transactions entre 
particuliers. En effet, l’intérêt 
naturel d’un système comme le 
SIA est de dématérialiser et de 
sécuriser ce genre de transaction, 
d’autant qu’il est déjà connecté 
avec le fichier FINIADA. Il sera 
intéressant de voir à quelle vitesse 
se fera cette évolution qui, pour 
être naturelle, remettra en cause 
des rentes de situation créées de 
par les décisions de l’État  
lui-même.

LES PROCHES 
PEUVENT ÊTRE FICHÉS

Désormais, le SIA 
pourrait ficher les 
proches des amateurs 

d’armes faisant l’objet d’une 
enquête administrative en 
enregistrant « les opinions 
politiques, convictions religieuses, 
appartenance syndicale, santé de 
la personne, la prétendue origine 
raciale ou ethnique, vie sexuelle 
ou l’orientation sexuelle d’une 
personne ». La Fontaine ne fait-il 
pas dire au loup qui veut manger 
l’agneau innocent : « Si ce n’est toi 
c’est donc ton frère... » ?

années, ce genre de directive 
aurait soulevé un tollé de protesta-
tions. Aujourd’hui, il semble que ça 
passe comme une lettre à la poste. 
Le fait que l’État puisse s’autoriser 
à proposer des croisements de 
fichiers aussi scandaleux et liber-
ticides et que la CNIL ose avaliser 
cette décision montre à quel point 
notre pays, prétextant des néces-
sités de sécurité publique, s’éloigne 
chaque année un peu plus des prin-
cipes démocratiques essentiels !

La CNIL complaisante
La CNIL émet beaucoup de 

réserves sur le fichage des tireurs8. 
Pourtant cette commission valide le 
tout en se contentant de l’assurance 
suivant laquelle les personnes qui 
consulteront cette base n’auront 
pas l’option de recherche permet-
tant de créer des listes, par exemple 
celle de tous les chasseurs musul-
mans ou celle de tous les tireurs 
francs-maçons, ce qui est interdit 
par la loi9. Sauf qu’une fois que le 
fichier existe, 99 % du travail est 
fait et qu’une telle option pourra 
se mettre en place en catimini ou 

8) Délibération n°2020-001 du 9 janvier 
2020 - NOR : CNIX2010906X.
9) La loi du 6 janvier 1978 dite « loi 
informatique et libertés » interdit tous 
fichiers faisant apparaître les origines 
raciales, remplacées dans le texte par une 
notion de « prétendue origine ethnique ».

même de manière ouverte à la 
faveur de tel ou tel fait divers qui, 
comme d’habitude, n’aura rien à 
voir avec le traitement des données 
concernées.

Il faut dire que dans son avis, la 
CNIL évoque un « intérêt majeur 
pour évaluer le profil d’un individu » 
et la position du ministère de l’In-
térieur selon laquelle l’acquisition 
d’une arme (légalement dans le cas 
présent) peut être « le signe d’une 
propension à la violence ou... d’un 
début de préparation de passage à 
l’acte ». Être acquéreur ou déten-
teur d’une arme serait donc un 
délit de faciès. Un ancien ministre 
de l’Intérieur, démissionné en 2017 
pour suspicions d’emplois fictifs, 
ne disait-il pas que nous étions des 
« fêlés de la gâchette » ? De façon 
plus légère, Jules Romains faisait 
dire à son personnage : « Tout 
homme bien portant est un malade 
qui s’ignore. »10 Les délinquants qui 
s’ignorent apprécieront !

Pourtant, on ne demande pas 
aux agents des préfectures qui 
délivrent les cartes grises de véri-
fier si l’achat d’un véhicule ne 
trahit pas « le signe d’une propen-
sion à la violence ou... d’un début de 
préparation de passage à l’acte »11.

10) « Knock ou le triomphe de la médecine ».
11) Voir attentat de Nice avec un camion de 
location, le 14 juillet 2016.


